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PROCES...VERBAL 

56ame seance 

SAMEDI 21 NOVRMBRE 	 1936, A 10 REURES. 

----"--

La seance est ouverte 8. 10 heure s, sous la presidence 
de Monsieur V. VAN STRAELEN. 

PRESENTS: 
I 
1 

MM. V. VAN STRAEIEN President 
M. 	 van den ABEELE Delegue de Monsieur le 

Ministre des Colonies. 
R. BOUILLENNE 
W. ROBYNS 
H.. SCHOUTEDEN 
J. WILLEMS 	 Membre. 

J. -P.HARROY 	 Secretaire du Comite. 

EXCUSE: 

A. SCHOEP 	 Membre. 

- ... - - -. - - - -- 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE.• 

Le Procas-Verbal de la 55ame seance. 17 octobre 1936, 
est e.pprouve a. Ifunanimite. 

Le Comlte re~olt en6u1.te connals;H.<.n,J8 qu'il 'e. plu au 
Roi de designer ~ en qual:!.te cie MOldb:::'0 dela Commis ,'Jicn ... 
Monsieur le' Lieute!wnt-G§n87'a.l A. Tt:::,~::EN3 $ Adj·u,da..::1t 
G~nere.l Chef de 18, I\~alsun lvl::.1j,t8, ::'1' e c.n Ro::'; Gouveor':D.6Ur 
General Honoraj.re el1='- Congo Be 19o .• I'r3':'i :i.Cient du CC'mi U1 
Special du Katanga, en remplacem9nt de Monsieur AlhrcJh~,: 
GOHR, decede. 

http:Honoraj.re
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,£:EGJ;§ION N° 

DECISION N° 


382. ABATTAGE AU PARG NATIONAL ALBERT D' ANnirAUX 80[;3

TITUANT UN DANGER POUR LES POPULATIONS IlJDIG:"!i.:c;S, 

Le President fait part au Gomite qu I il a Butcr'h;e 
Ie Conservateur de Rutshuru a proceder a I' e..1)&.t::;aG'3 
d'un lion mangeur d'hommes, dans la region du Ri'jS.L

keri, et d'un buffle solitaire qui stattaquait b.HX 

femmes du village de Katanda. 

La Gomite approuve ces autorisations et decide que
dorenavant Ie Conservateur pourra proceder d'office 
a l'abattage de tout animal qui se sera avere dange
reux pour les populations indigenes. 

383. ORGANISATION DU TOURIS1E. ENGAGEMENT D'UN AGENT. 

Conformement a sa decision nO 370, Ie Gomite examine 
les candidatures posees par Messieurs HUBERT et 
RAOULT. 

Apres deliberation, il retient celIe de Monsieur 
Ernest HUBERT, Capitaine Commandant de Reserve, 
volontaire de guerre, ancien Administrateur Terri 
torial au Congo BeIge (1911-1913), qui a reside de 
1921 a 1931 dans la region du lac Tanganyika.· 

Monsieur HUBERT est engage pour un terme de trois 
annees, au traitemsnt annuel initial de 45.000 
francs (quarante-cinq mille), ses frais de voyage 
et dtequipement etant couverts par l'Institut. 

II dependra hierarchiquement du Gonservateur de Rut
shuru, residera a la Station Centrale et assumera 
l'organisation du tourisme dans les Pares Nationaux 
du C~ngo BeIge suivant Ie programme trace par Ie 
Comite. 

La date de son depart est fixee provisoirement au 
22 decembre 1936. 

Avant cette date, )fe:nsieur HUBERT viendra prendre 
quotidiennement contact avec les services admi:n.is
tratifs de l'Institut at recevra, de ce chef; 1J.l::.e 
indemnite calculee sur la ba86 de mille francs 
mensuels. 

Monsieur HUBERT est alo:"s pX'(.r::ent( aux me!!lbr3:j (":'11 

Comite de Direction~ 

http:admi:n.is
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DECISION N° 384. 

DECISION N° 385. 


SEJOUR A RUTSHURU DU SECRETAIRE DU COT.1ITE.Q1 

DIRECTION. 

Subsidiairement au point b) de sa decision nO 
369, Ie Comite decide d'autoriser Ie Lieutenant
Colonel R. HOIER, Conservateur a Rutshuru, a 
avancer, pour raisons personnelles, la date de 
son retour en Europe au ler avril 1937. 

Le Secretaire du Comite de Direction, qui rempli
ra les fonctions de Conservateur a Rutshuru pen
dant l'absence du Lieutenant .. Colonel HOIER, quit 
tera Bruxelles dans Ie courant du mois de janvier 
1937. 

Pendant la du:oee de son sejour en Afrique,IvIonsieur 
HARROY verra ses appointements portes a cinq mil
le francs mensuels (5.000 francs). Ses frais d1e
quipement et de voyage seront supportes par l'ins
titution. 

PUBLICATIONS DE L'INSTITUTION. 

a) ASPECTS DE VEGETATION DANS LES PARCS NATIONAUX. 

Le Comite examine un point souleve par Monsieur Ie 
Professeur R. BOUILLENNE: est-ce Ie Comite tout 
entier ou urn per sonne determinee, eventue llement 
m~me choisie en dehors de ce Comite, qui assumera 
la direction des publications de l'Institut? 

Le Comite juge que lui seul doit diriger ces publi 
cations. 

II peut slassurer, dans certains domaines, la col
laboration d'un specialiste determine,qui signera 
eventuellement en qualite d'auteur, tout en restant 
mandataire du Comite. 

Le Comite decide de faire preceder sa premiere pu
blication d'un editorial signe par Ie President, 
dans lequel seront exposes Ie but et la politique 
generale de s Annale s de I' Institut. 

Les autres publications ne seront pas precedees 
d tune introduction redigee £'L't nom d1l. Oo..,'TI1.te • 

. . __ . __. '.--.'-'------ ._---- 
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DECISION N° 386,0 


Mor..siAl'.r IGP~vf6sseur ROBYNS d.emande a.10rB 3i 1a. 
publlcatil)n HIiJFECTS DE VEGE~ATION" sera c()r!.s~.C.e.:r·3') 
cOlT'.lne Ur...O .'1erie independante de ,3 Anna.le s prcprcIl:.el1t 
di te-s. 

Le Comite reponcl negativement. 

Le . Comite regIe ensui te certains de,tails de prGS31i,~ 
tation de sa premiere publication. 

b) COLLECT1Q;NS aOTANIQ,UE S de WITXE. 

La Comite reprend la discussion du point qui fit 
Ifobjet de sa decision 375. 

Aprea avoir entendti. Ie s rapporteurs, Me ssieur3 
ROBYNS et BOUILLENNE, il juge qu' i1 nty a pa;CJ ~.ien 
de p!'evoir une publication particuliere GonsD-cree 
aux collections de plantes phanerogames recoJ.t68s 
par Monsieur de WITTE au Parc National Albert;" 

CONCESSION DE PE CHER IE DANS LE LAC ;t$DOUARD SOLtIQI

TEE PAR MONSIEUR JANSSENS. 

Monsieur Paul JANSSENS a adre sse au Depa.rtement 
des Colonies une demande de concession de peche:r'ie 
re lative aux rives meridionales du Lac Edouard. 

Avant dfopposer a la demande de Monsieu!' JANSSEN;j 
les termes des decrets du 26 novembre 1.934 et 13 
novembre 1935, Monsieur Ie Ministre des Colonies 
a voulu sou.:m,ettre la que stHmal' appreciation dll 
Coroite de Direction del'Institut desParcs Na
tionaux du Congo BeIge. 

Ce Comite" considerant. que l'etablisseme.Ilt d'u.p.e 
p~cherie aux env~.rons de Vi tshumbi comprometterait 
gravement Ie mainti.en de la conservation, non seu
lement de.ns les eaux c1u lac, mais encore dans tou .... 
te la plalnc envircnnante, juge qulil n'est pas 
possible de concl1i.er Ie point de \lUe de Monsieur JANSSE1\!S 
avec les principes qui se trouvent a la baSem('jm0 
de la raison tl~tre de l'Institut. 

Le Contite 1"'e c;:oi':; connB.i.3 9anCl0 cl 'UllS. J,.:tste dGts:'c }J,eG , 
e1:iablie pa.? Eon3i.euX' J.e Profe t,se'tu'BOUILLENnE et 
preei.sant -avec menticn de p::,ix- Ie materiel (verT?
rie,appareil1age, groupe electrogene, etc .. ) at 

J 


I 
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DECISION N° 388 

,~ 

DECISION N° 389. 

-

Ie s produ:i.ts qui seraient indi~1pensable s pour 
constltu.er un fonds de laboratoire a Rutshuru o 

Le Comite felicite et remercie Monsieur EGUI1LENN".r!~ 
pour ce travail, 

II decide toutefois de subordonner l'acquisition 
de ce materiel a la presence a. Rutshuru d'un char
ge de mission susceptible d'assumer l'organisation 
de ce laboratoire. 

EDITION DES FILMS DENIS-ROOSEVELT. 

Le Comite regoit connaissance drune lettre de 
Monsieur Armand DENIS, enregistree sous reference 
l0956.F.8/l6, et exposant un programme d1edition 
tenant compte des elements nouveaux qui ont apparu 
au cours du travail de developpement et de depouil 
lement des films realises au Pare National AJ.bert. 

Le Comite mlrque son accord sur les termes de CE) 
document. 

DEMANDES DE IVlES':IEURS HERMAN TEIRLINCK ET ERNEST 

GENVAL. 

Le Comite prend connaissance d'une lettre de Mon
sieur E. GENVAL qui sollicite l'autorisation de 
realiser certaine s pr ise s de vue s cinematograph:!. 
ques au Parc NatiQnal Albert pour Ie compte de 
1,Office Belgo-Luxembourgeois du Tourisme. 

Le Comite regoit ensuite connaissance d'une lettre 
de Monsieur Herman TEIRLINCK, tendant a. obtenir 
pour Monsieur GENVAL une autorisation analogue, 
en vue d ' enreglstrer, dans les limites du Parc, 
le~ bruits de la grande for@t. 

Lie vis-a.-vis de Monsieur DENIS, le Comite ne peut 
donner suitE) a. ees deux demandes. 

II suggere que ~Lons~~_eur TEIRLINCK fasse realiser 
ses enI'egistr'3ment.3 dans la grande for@t equato
riale, qui est bien plus 8.nimee que celles du 
Pare National Albert. 

Il decide e:DJl:in e.e mettre a 1a disposition de 
Monsieur TEIRLINCK at de 1 'Office Belgo-Luxem"!:louy' .• 
geois du Tourisme des doeuments provenant des 
films de Monsiour Armand DENIS. 

http:constltu.er
http:produ:i.ts
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.DECISION N° 390. PROGRAW~ POUR 1937.

En prevision du point 3 de l' Ordre du .Tour de 
la proehaine seance de la Cornmission,le Comite 
decide de proposer a 1 1approbation de ca college 
1e pro jet de programme suivant: 

A. 	 Domaine administratif 

1. 	 Pare National de 1a Garamba. 
2. 	 Parc National au Katanga. 
3. 	 Parc a okapis 
4. 	 Organisation des seeteurs Nord du Pare 

National Albert. 
5. 	 Organisation du tourisme dans les parcs 

nationaux. 
6. 	 Sejour en Afrique du Sa cretaire du Comi te 

de Direction. 

B. Domaine scientif1gue. 

1. 	Eventue lle:rnent: preparation de m:1.csions. 

2. 	 Prineipalement: coordonner· le s premiers 
·resultats obtenus et publier. 

Mission 	de WITTE 
DAMAS 
HERMANS 
van den BERGIIE. 

Catalogue des plantes vasculaires du Parc 
National Albert. 

Aspects 	de Vegetation. 

Films DENIS-ROOSEVELT• 

.~ 	DECISION' N° 391. DETERMINATION DES CLADOCERES RECUEILLIS PAR MON

SIEUR HUBERT DAMAS. 

Le Com1te tient a aeter a son Proces-Verbal que, 
dans le but de favoriser les chercheurs belges" 11 
a propose a Monsieur LUYTEN, etudiant a l'Uni
versite de Gand; la determination des Cladoceres 
figurant parmi les .recoltes de Monsieur Hubert 
DAMAS et que Monsieur le Docteur van OYE, Profes· 
seur a cette m~me Universite, se substituant a 
Monsieur LUYTEN, a oppose a cette offre une fin 
de non-reeevoir. 

l 



1 

.';f:CI.§;~ON N°392. CREATION D'UNE,fISTE AUTOMOBILE AU VOLCAN NYAMURAGIRA " 

Le Comite prend connaissance d'une dep@che de Mon
sieur Ie Ministre des Colonies, proposant la crea.tion) 
aux frais du Gouvernement, d'une piste automobile 
facilitant ltacces du sommet du volcan Nyamuragira. 

Le Comite marque son accord sur cette proposition, 
tout en insi$tant sur la necessite de nepas perdre 
de vue, dans l' etude du trace de cette piste, Ie s 
principes generaux de la protection de la nature. 

DECISION N-393. CREATION D'UNE ROUTE AU PARC NATIONAL DE LA KAGERA. 

Le Comite prend connaissance d'une proposition ana
logue, emanant de Monsieur Ie Vice-Gouverneur Gene
ral, Gouverneur des Territoires du Ruanda-Urundi, et 
tendant a l'etablissemellt, a charge du budget du 
Ruanda-Urundi, d 'une piste GABIRO-NDAMA-KAIVlAKABA
NYAMASWI-TWINSULI-NYARUHURU-MATINZA-KIBUNGU. 

Le Comite marque e~alement son accord su~ ce 
pro jet et formule a son propos la mSme reserve 
que celIe exprimee dans sa decision n0392. 

La seance est levee a 
12 hE ur3 s 3') f • 

L2 SECRE:'rA f Rf-<.. I~~J OOMITB 

DE Dln=:;TIOI~ J 
 LE PRES I DENT 

Jsan-Paul HARROY. V. VAn STRAELE~ 


